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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant conteste l'existence de charges suffisantes.

E. 2.1
À teneur de l'art. 221 al. 1 première phrase CPP, la détention provisoire ne peut être
ordonnée que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d'avoir commis un crime ou un
délit. En d'autres termes, pour qu'une personne soit placée en détention
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indices sérieux de culpabilité, c'est-à-dire des raisons plausibles de la soupçonner d'avoir
commis une infraction. Il n'appartient cependant pas au juge de la détention de procéder à
une pesée complète des éléments à charge et à décharge et d'apprécier la crédibilité des
personnes qui mettent en cause le prévenu. Il doit uniquement examiner s'il existe des
indices sérieux de culpabilité justifiant une telle mesure. L'intensité des charges propres à
motiver un maintien en détention préventive n'est pas la même aux divers stades de
l'instruction pénale ; si des soupçons, même encore peu précis, peuvent être suffisants dans
les premiers temps de l'enquête (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1B_215/2014 du 4 juillet 2014
consid. 3.2), la perspective d'une condamnation doit apparaître vraisemblable après
l'accomplissement des actes d'instruction envisageables (ATF 137 IV 122 consid. 3.2 p. 126
; 116 Ia 143 consid. 3c p. 146), l'autorité devant indiquer les éventuels éléments - à charge
ou à décharge - que l'instruction aurait fait apparaître depuis sa précédente décision relative
à la détention (arrêt du Tribunal fédéral 1B_295/2014 du 29 septembre 2014 consid. 2.3).

E. 2.2
Il résulte des principes jurisprudentiels sus-rappelés que les charges ne doivent pas
obligatoirement s'aggraver à mesure que l'instruction avance, mais les soupçons ayant fondé
le placement en détention provisoire ne doivent pas se réduire au point d'apparaître
insuffisants à justifier le maintien en prison.

E. 2.3
À teneur de l'art. 157 ch. 1 CP, se rend coupable d'usure celui qui exploite la gêne, la
dépendance, l'inexpérience ou la faiblesse de la capacité de jugement d'une personne en se
faisant accorder ou promettre par elle, pour lui-même ou pour un tiers, en échange d'une



prestation, des avantages pécuniaires en disproportion évidente avec celle-ci sur le plan
économique. La réalisation de l'infraction réprimée à l'art. 157 ch. 1 CP suppose la réunion
de cinq conditions objectives : une situation de faiblesse de la victime, l'exploitation de
cette situation de faiblesse, l'échange d'une contre-prestation, une disproportion évidente
entre l'avantage pécuniaire et la contre-prestation ainsi que l'existence d'un rapport de
causalité entre la situation de faiblesse et la disproportion des prestations.

E. 2.4
En l'espèce, les déclarations du plaignant et les pièces versées à la procédure confirment, à
ce stade, que les travaux payés pour plus de CHF 100'000.- étaient largement surfacturés
voire inexistants. Peu importe que le plaignant ait été féru d'analyse financière lorsqu'il était
en activité; âgé de plus de 80 ans au moment des faits, son médecin traitant a relevé qu'il
était victime de troubles de la mémoire et de troubles cognitifs ainsi que d'une fragilité
psychologique. Adresser 23 factures, dont certaines non payées, entre le 5 août et le 26
octobre 2020, à une personne dont la mémoire est déficiente peut être vu comme une
manœuvre exploitant cette défaillance pour lui faire perdre la notion de l'ensemble des
travaux et de leurs coûts.
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stade de la procédure, suffisants. Les prétendues charges non notifiées au recourant n'en
sont pas mais correspondent au mandat d'actes d'enquête délivré à la police. Pour le surplus,
la Chambre de céans, qui dispose du dossier intégral de la cause, n'a pas constaté de refus
d'accès à la procédure de la part du Ministère public.

E. 3
Le recourant conteste l'existence d'un risque de fuite.

E. 3.1
Conformément à la jurisprudence, ce risque doit s'analyser en fonction d'un ensemble de
critères tels que le caractère de l'intéressé, sa moralité, ses ressources, ses liens avec l'État
qui le poursuit ainsi que ses contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non
seulement possible, mais également probable (ATF 117 Ia 69 consid. 4a p. 70 et la
jurisprudence citée). La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier la
prolongation de la détention, mais permet souvent de présumer un danger de fuite en raison
de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 125 I 60 consid. 3a p. 62 ; 117
Ia 69 consid. 4a p. 70, 108 Ia 64 consid. 3). La proximité de l'audience de jugement rend
généralement le risque de fuite plus aigu (arrêt du Tribunal fédéral 1B_447/2011 du 21
septembre 2011). Une plongée dans la clandestinité en Suisse participe au risque de fuite
(ATF 143 IV 160 consid. 4.3 p. 167).

E. 3.2
En l'occurrence, le recourant est de nationalité française, la France qui n'extrade pas ses
nationaux. S'il a une adresse à G______ depuis 2020, selon son permis B, il a déclaré n'y
séjourner que quelques mois par année; le reste du temps, il vit avec les gens de sa
communauté, y compris en France où sa famille réside; la localisation de son lieu de
résidence est pratiquement impossible à déterminer. Ses attaches familiales ne sont donc
pas en Suisse. Il vit de travaux confiés à l'occasion de porte- à-porte sans autre précision;
ses attaches professionnelles ne sont donc pas non plus en Suisse. En outre, il a été
condamné à une peine privative de liberté avec sursis, lequel pourrait être révoqué s'il



devait être reconnu coupable. Il existe ainsi un risque concret que, remis en liberté, il ne
choisisse de disparaître dans la clandestinité ou à l'étranger pour se soustraire à la procédure
pénale, voire à une nouvelle condamnation.

E. 4
L'admission de ce risque de fuite étant suffisant, point n'est besoin d'examiner si les risques
de collusion et réitération ont été retenus à bon escient (arrêt du Tribunal fédéral
1B_322/2019 du 17 juillet 2019 consid. 3.3 et la jurisprudence citée).

E. 5
Le recourant propose, pour pallier ce risque, que le Ministère public conserve, le temps de
la procédure, sa carte d'identité, précisant ne pas avoir de passeport; cette mesure n'est pas
de nature à l'empêcher de passer la frontière par la voie terrestre. L'assignation à résidence
dans son appartement de G______ avec la pose d'un
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brève échéance n'est pas envisageable sans l'assurance de l'existence d'un contrat de bail en
cours et d'un raccordement téléphonique. Les mêmes réserves existent s'agissant du
camping de Q______. Enfin, le recourant ne fournit à la Chambre de céans aucune
information utile pour la fixation de la caution et l'examen de l'origine des fonds. Ainsi,
aucune mesure de substitution ne permet de pallier ce risque de fuite.

E. 6
Les maux dont le recourant dit souffrir sont apparemment pris en charge par les médecins
des services pénitentiaires sans que cela justifie une mesure particulière de la part de
l'autorité de la détention. Il sera néanmoins rappelé au Procureur de procéder sans tarder
aux actes qu'il entend encore effectuer dans le délai qui lui a été fixé dans l'ordonnance de la
mise en détention provisoire.

E. 7
Le recours est dès lors rejeté.

E. 8
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 8.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue. La
désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un
blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions
de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 précité consid. 5.1).

E. 8.2
En l'espèce, le recourant soulève dans son recours une contestation des charges qui repose,
pour l'essentiel, sur une lecture partielle des éléments constitutifs de l'usure, et erronée du
pouvoir d'examen de l'autorité de recours en matière de détention avant jugement. Pareilles
contestations doivent être considérées comme d'emblée vouées à l'échec en instance de



recours au sens de l'art. 222 CPP. S'agissant de la première fois qu'il conteste les charges,
les honoraires de son défenseur d'office seront indemnisés, ex aequo et bono, à hauteur de
CHF 500.- TTC.

E. 8.3
Même au bénéfice d'une défense d'office, les frais de l'instance – le recourant n'obtenant pas
gain de cause – doivent être fixés (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015
consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4). En l'occurrence, ils seront arrêtés à
CHF 900.-, émolument de décision compris (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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